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COMITE SYNDICAL DU 26 SEPTEMBRE 2025 

DELIBERATION DCS25_09_26_06 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-six septembre, à dix heures, en application du Code Général des 

Collectivités Territoriales (CGCT), s’est réuni le Comité syndical du Syndicat d’Eau de l’Anjou, à l’usine Saint 

Maur au Thoureil, sous la présidence de Monsieur Thierry Gallard, président du SEA. 
 

Communauté de Communes NOM-Prénom Fonction Présent Excusé(e) Absent 

ANJOU BLEU COMMUNAUTE 

M. GRIMAUD Gilles Titulaire x   

M. ANNONIER Claude Titulaire x   

M. AUBRY Fabien Titulaire  x  

M. MARY Yves Titulaire x   

M. ROUJOU Loïc Suppléant   x 

M. GUERIN Patrice Suppléant   x 

CC ANJOU LOIR ET SARTHE 

M.GUILLEUX Jean-Philippe Titulaire x   

M. RIGAUD David Titulaire x   

M. CHERBONNIER Noël Titulaire x   

Mme DESMARRES Martine Titulaire   x 

M. CAMUS Emmanuel Suppléant   x 

M. DE VILLOUTREYS Thierry Suppléant   x 

CC LOIRE LAYON AUBANCE 

M. GALLARD Thierry Titulaire x   

M. SCHMITTER Marc Titulaire x   

M. NOYER Robert Titulaire x   

M. LAVENET Vincent Titulaire  x  

M. DAVY Gilles Titulaire   x 

M. FONTENEAU Jean-Jacques Titulaire x   

M. ARLUISON Jean-Christophe Suppléant   x 

M. MOUSSEAU Damien Suppléant   x 

M. LEHEE Stephen Suppléant   x 

CC VALLEES DU HAUT ANJOU 

M. GLEMOT Etienne Titulaire  x  

M. BUREAU Arnaud Titulaire x   

M. BRU Jean-Pierre Titulaire x   

M. DRIANCOURT Marc-Antoine Titulaire x   

M. BELLANGER Dominique Suppléant   x 

M. NIREFOIS David Suppléant   x 

 

Assistaient également à la réunion :  
M. Christophe TRIPET - DGS, Mme Valérie BERTIN - DAF, Mme Aurélie LACROIX - DST, M. Renan 
BOURGEAIS - responsable suivi exploitation et Mme Maryse BERNHARD - chargée de la vie 
institutionnelle.  

Secrétaire de séance : Jean-Philippe GUILLEUX de la Communauté de Communes Anjou Loir et Sarthe 

Délégués titulaires en exercice : 18 

Nombre de titulaires présents : 13 

Nombre de suppléant présent et votant : 0 

Nombre de pouvoir(s) : 2 (d’Etienne GLEMOT à Arnaud BUREAU et de Fabien AUBRY à Yves MARY) 

Nombre de votants : 15 

Date de la convocation : 19 septembre 2025 

 

 



 
     

  
  

OBJET : VOTE D’UNE DECISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET PRIMITIF 2025 

 

Vu l’article L1612-11 du CGCT relatif aux modifications pouvant être apportées au budget primitif 

Vu la délibération DCS25_03_28_07 du Comité syndical du 28 mars 2025 relative au vote du budget 
primitif 2025, 
 

Considérant, qu’il convient de modifier le budget 2025 voté par le Comité du 28 mars 2025, par décision 

modificative n°1 afin de répondre aux objectifs suivants : 

1/ augmenter les opérations d’ordre liées à l’amortissement des subventions en raison de la mise en 
œuvre de la délibération du 27/06/25 sur les modalités d’amortissement précisant que les biens et les 
subventions attachées doivent être amortis à partir du 1er jour du mois suivant la mise en service. Suite 
au versement en février 2025 du solde de la subvention sur les travaux de sectorisation du réseau de la 
régie, il convient d’augmenter de 26 500 € les crédits pour démarrer l’amortissement. 

2/ annuler une écriture de rattachement de recettes de la part fixe sur les ventes d’eau aux abonnés de 
la régie. Ces recettes étaient imputées en 2024 sur l’article 7064 mais en 2025 elles ont été imputées sur 
l’article 701112 afin de regrouper les recettes de consommation d’eau. 

Le compte 7064 se retrouve anormalement débiteur de 686 308 € en raison de la contre-passation des 
rattachements 2024 et il convient donc d’apurer ce compte.  

3/ augmenter le crédit de paiement de l’opération « construction d’un bâtiment d’exploitation de la 
régie » de 60 000 € pour subvenir aux besoins financiers de cette opération en diminuant d’autant les 
crédits de paiement 2025 de l’opération de construction de l’usine de St Georges. Les crédits de paiement 
2026 sont également ajustés pour garder inchangé le montant total respectif des autorisations de 
programme (AP/CP) 

Les équilibres budgétaires sont établis selon les mouvements ci-dessous :  
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Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, 

- accepte les ajustements budgétaires proposés et vote la décision modificative n°1. 
- Autorise le Président ou son représentant à réaliser toutes les démarches nécessaires. 

 

 

Vote : 15 voix pour, 0 contre, 0 abstention 
Unanimité 

 

  

#signature# 

 

 

 

Transmise au contrôle de légalité via SLOW cf. tampon 

Délibération publiée sur le site internet du SEA 
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